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1.

GENERALITES

1.1,

L'ENTREPRENEUR DOIT S'ENQUERIR, AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX, DE LA
LOCALISATION ET DE L’ETAT DES SERVICES D'UTILITES PUBLIQUES EXISTANTS
(BELL, HYDRO, GAZ, VIDEOTRON, ETC.)

L’ENTREPRENEUR  DOIT PLACER DES BARRIERES, SIGNAUX DE DIRECTION,
SIGNAUX LUMINEUX, CLOTURES ET PROTECTIONS CONVENABLES LA OU REQUIS
POUR ASSURER LA PROTECTION DU PUBLIC.

LA SIGNALISATION SUR LE CHANTIER DOIT ETRE CONFORME AU TOME V : «
SIGNALISATION ROUTIERE » DU MINISTERE DES TRANSPORTS DU QUEBEC.
L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR UN PLAN DE SIGNALISATION SIGNE ET SCELLE
PAR UN INGENIEUR. LE PLAN DOIT COMPRENDRE LA SIGNALISATION POUR LES
DETOURS POUR LES AUTOMOBILISTES.

L’'ENTREPRENEUR DOIT, EN TOUT TEMPS, TENIR LES LIEUX EN ETAT DE
PROPRETE.

L'ENTREPRENEUR AINSI QUE TOUTE PERSONNE SOUS SA RESPONSABILITE
DOIVENT RESPECTER LES SERVITUDES ET LIMITES DE PROPRIETE MONTREES AUX
PLANS ET PRENDRE LES MESURES NECESSAIRES POUR EMPECHER QUE LA
MACHINERIE NE CIRCULE EN DEHORS DES LIMITES QUI LUl ONT ETE ASSIGNEES.

LORS DE L'EXECUTION DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT PROTEGER DE
TOUT DOMMAGE : LES POTEAUX DE SERVICES D'UTILITES PUBLIQUES, PYLONES,
CABLES, CHAUSSEES, BORDURES, TROTTOIRS, BOLLARDS, LAMPADAIRES,
CLOTURES, CONTENEURS ET TOUS AUTRES ELEMENTS A CONSERVER OU SITUES
DANS LES LIMITES DU DROIT DE PASSAGE OU DES PROPRIETES ADJACENTES. IL
EST DE LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR D’EFFECTUER LES
REPARATIONS QUI S'IMPOSENT A LA FIN DES TRAVAUX LE CAS ECHEANT, ET CE,
A SES FRAIS.

L'ENTREPRENEUR A LA RESPONSABILITE DE VISITER LES LIEUX, DE PREVOIR
TOUS LES ELEMENTS EXISTANTS A ENLEVER, A DEMOLIR ET/OU A DEPLACER ET
D'INCLURE LE COUT DE CES TRAVAUX DANS SA SOUMISSION.

POUR TOUTE ETAPE LORS DE LA CONSTRUCTION NECESSITANT UNE VERIFICATION
PAR L'INGENIEUR OU PAR LE LABORATOIRE DE CONTROLE DES MATERIAUX,
L'ENTREPRENEUR DEVRA AVERTIR AU MOINS 48H A L'AVANCE.

SI L'ENTREPRENEUR SOUHAITE PROPOSER UN EQUIVALENT, IL DOIT FOURNIR LES
DOCUMENTS  TECHNIQUES  NECESSAIRES ET IDENTIFIER  CLAIREMENT LES
SIMILITUDES/DIFFERENCES ENTRE LE PRODUIT SPECIFIE ET L'EQUIVALENT
PROPOSE. L'EQUIVALENT DOIT ETRE APPROUVE PAR ECRIT PAR
L'INGENIEUR/CLIENT SANS OBLIGATION D’ACCEPTATION. L'ENTREPRENEUR DEVRA
IDENTIFIER LA MODIFICATION DANS LES PLANS TEL QUE CONSTRUIT.

1.10.SI L'ENTREPRENEUR DETECTE UNE ERREUR OU OMISSION, IL DOIT EN AVERTIR

IMMEDIATEMENT L'INGENIEUR.

1.11.A  MOINS D'AVIS CONTRAIRE DANS LE CONTRAT AVEC LE CLIENT,

L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE D'OBTENIR TOUS LES PERMIS REQUIS
POUR LA CONSTRUCTION, ET CE A SES FRAIS.

1.12.L’ENTREPRENEUR A LA RESPONSABILITE DE COORDONNER LES VISITES DE

Xl

2.1.

2.2.

2.3.

LABORATOIRE AVEC CELUI-CI SELON LES ETAPES DE CONTROLE DEMANDEES
PAR L'INGENIEUR.

IR TA
GENERALITES

2.1.1. PENDANT TOUTE LA DUREE DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT
S'ASSURER QUE TOUTE PERSONNE SOUS SA RESPONSABILITE PREND
TOUTES LES MESURES NECESSAIRES POUR PROTEGER L'ENVIRONNEMENT.

2.1.2. L'ENTREPRENEUR DOIT PROCEDER, DANS LES MEILLEURS DELAIS ET A
MESURE QUE LES TRAVAUX PROGRESSENT, A LA RESTAURATION DES
LIEUX PERTURBES ET PROCEDER AU RECOUVREMENT FINAL DES
SURFACES.

2.1.3. L'ENTREPRENEUR DOIT S’ASSURER DE NE PAS JETER, DEVERSER OU
LAISSER S’ECHAPPER SUR LE SOL, DANS LES COURS D'EAU ET FOSSES,
OU DANS L'EGOUT PLUVIAL DES  MATIERES ORGANIQUES QU
INORGANIQUE, NI DES PRODUITS DU PETROLE ET LEURS DERIVES
(ANTIGEL, SOLVANT, ETC.). UNE TROUSSE D’INTERVENTION ET DE
RECUPERATION D'URGENCE DES MATIERES DANGEREUSES DOIT ETRE
PRESENTE SUR LE CHANTIER. TOUT DEVERSEMENT DE CONTAMINANTS
DOIT FAIRE L'OBJET DE MESURES IMMEDIATES D'INTERVENTION POUR
CONFINER ET RECUPERER LES PRODUITS ET EN  DISPOSER
CONFORMEMENT A LA LOI SUR LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT (LQE),
AINSI  QU'AUX  POLITIQUES ET REGLEMENTs DU  MINISTERE DE
L'ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES.
DANS TOUS LES CAS DE DEVERSEMENT, L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER
SANS DELAI URGENCE—-ENVIRONNEMENT AU 1-866-694-5454,
CONFORMEMENT A L'ARTICLE 21 DE LA LQE.

2.1.4. LORSQU'IL Y A POMPAGE DES EAUX QUI SE RETROUVENT AU FOND
D'UNE EXCAVATION OU D'UNE ZONE DE TRAVAIL, L'EAU DE POMPAGE
PEUT ETRE REJETEE A UN FOSSE OU A L’EGOUT PLUVIAL SI ELLE NE
CONTIENT PAS DE MATIERES EN SUSPENSION AU-DELA DU BRUIT DE
FOND ET VISIBLES A L'OEIL NU. DANS LE CAS CONTRAIRE,
L'ENTREPRENEUR DOIT PREVOIR UN SYSTEME PERMETTANT D'EVITER LA
SUCCION DE SEDIMENTS ET LA MISE EN PLACE D’UN BASSIN DE
SEDIMENTATION OU D'UN SYSTEME DE FILTRATION.

CONTROLE DES POUSSIERES

2.2.1. L'’ENTREPRENEUR DOIT UTILISER LES METHODES DE CONTROLE
RECONNUES POUR EVITER OU ENRAYER LA PRODUCTION DE POUSSIERE
ET DE FUMEE, AINSI QUE DE TOUTE POLLUTION ATMOSPHERIQUE. LES
ABATS—POUSSIERES UTILISES DOIVENT ETRE CONFORMES A NORME BNQ
2410-300 EN VIGUEUR.

2.2.2. EN COMPLEMENT A L'ARTICLE « ABAT-POUSSIERE » DU CCDG, AUCUN
ABAT-POUSSIERE A BASE DE SELS CHLORURES HYGROSCOPIQUES NE
DOIT ETRE UTILISE SUR LE CHANTIER.

CONTROLE DE L'EROSION ET DES SEDIMENTS

2.3.1. LES TRAVAUX DOIVENT ETRE ENTREPRIS DE FAGON A LIMITER LES
SURFACES EXCAVEES ET EN CONSERVANT AU MAXIMUM LA VEGETATION
QUI SE TROUVE DANS L'EMPRISE DES TRAVAUX.

2.4.

2.3.2. LORS DES TRAVAUX D’EXCAVATION, LES MATERIAUX EXCAVES QUI SONT
REUTILISES DOIVENT ETRE MIS EN PILE. SI LE MATERIAU DOIT RESTER
PLUS DE 24 HEURES EN PILE, LES PILES DE TERRE REMANIEES
DOIVENT ETRE RECOUVERTES D'UNE BACHE. LA BACHE DOIT COUVRIR
TOUTE LA PILE ET EN EXCEDER LA BASE DE 300 mm SUR TOUT LE
POURTOUR.

2.3.3. LES MATERIAUX EXCAVES NON REUTILISES DOIVENT ETRE TRANSPORTES
IMMEDIATEMENT HORS DU SITE DES TRAVAUX EN UN ENDROIT
CONFORME A LA LOI SUR LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT. EN TOUT
TEMPS, LA DISPOSITION DES MATERIAUX DOIT ETRE FAITE EN DEHORS
DES PLANS D'EAU, DE LEURS RIVES ET DES PLAINES INONDABLES.

2.3.4. LES EAUX DE RUISSELLEMENT PROVENANT DE L'EXTERIEUR DE LA ZONE
DES TRAVAUX DOIVENT ETRE INTERCEPTEES ET ACHEMINEES HORS DU
CHANTIER VERS DES ENDROITS STABILISES, ET CE, POUR TOUTE LA
DUREE DES TRAVAUX.

CONSERVATION DES ARBRES

2.4.1. PENDANT TOUTE LA DUREE DU CONTRAT, L'ENTREPRENEUR DOIT
S'’ASSURER QUE TOUTE PERSONNE SOUS SA RESPONSABILITE PREND
TOUTES LES MESURES NECESSAIRES POUR PROTEGER LES ARBRES A
CONSERVER INDIQUES AUX PLANS.

— IL DOIT ETABLIR UNE SURFACE PROTEGEE DE LA CIRCULATION DE
MACHINERIE LOURDE AUTOUR DES ARBRES A CONSERVER D'UN
RAYON DE 5 METRES LORSQUE POSSIBLE.

— LORSQU’IL Y A ENTAILLE ACCIDENTELLE D'UNE PARTIE DU SYSTEME
RADICULAIRE, COUPER FRANCHEMENT LA RACINE ENDOMMAGEE.

- LORSQU'UNE BRANCHE EST CASSEE ACCIDENTELLEMENT, COUPER
FRANCHEMENT LA BRANCHE AU NOEUD LE PLUS PRES DE LA ZONE
ENDOMMAGEE AFIN DE RETIRER ENTIEREMENT CELLE-CI.

3. EXCAVATI TR YA

3.1,

3.2

3.3.

3.4.

3.5.

3.6.

3.7.

3.8.

3.9.

3.10.

3.12.

L'ENTREPRENEUR DOIT S’ASSURER QUE LES TRAVAUX D'EXCAVATION SONT
CONFORMES AU CODE DE SECURITE DE L'INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION.

LORS DE L’EXCAVATION, TOUT REMBLAI ET TOUTE TERRE VEGETALE DOIVENT
ETRE ENLEVES AFIN QUE LE REMBLAI GRANULAIRE COMPACTE PREVU SOIT MIS
EN PLACE SUR LE SOL NATUREL, NON REMANIE ET EXEMPT DE MATIERE
ORGANIQUE.

AVANT  D'ENTREPRENDRE L'EXCAVATION DANS UNE CHAUSSEE EXISTANTE,
L'ENTREPRENEUR DOIT DECOUPER AVEC UNE SCIE, DANS DES REVETEMENTS EN
BETON ARME OU EN BETON BITUMINEUX, UNE SURFACE CORRESPONDANT A LA
LARGEUR DU HAUT DE LA TRANCHEE DONT IL PENSE AVOIR BESOIN. IL DOIT
PRENDRE SOIN DE N'ENDOMMAGER QU'UNE SURFACE MINIMALE DU REVETEMENT
EXISTANT.

LE FOND DES EXCAVATIONS DOIT ETRE CONSTITUE D'UN SOL SEC, EXEMPT DE
DEBRIS ET DE MATIERE ORGANIQUE. L'ENTREPRENEUR DOIT EVACUER L'EAU DU
FOND DES EXCAVATIONS ET GARDER SUR LES LIEUX DES POMPES EN
DISPONIBILITE.

L'ENTREPRENEUR  DOIT  EVITER  TOUT REMANIEMENT DU  SOL  NATUREL
SOUS—JACENT.

LORSQUE LES EXCAVATIONS AURONT ATTEINT LES NIVEAUX REQUIS, ET AVANT
D'ENTREPRENDRE TOUT TRAVAUX SUBSEQUENTS, L’INGENIEUR EN GEOTECHNIQUE
DU PROPRIETAIRE DOIT VERIFIER L'ETAT DU FOND DES EXCAVATIONS ET
S'ASSURER QUE LES CONDITIONS SONT DE MEME NATURE QUE CELLES
RETROUVEES AU DROIT DES SONDAGES. UN RAPPORT ECRIT DOIT ETRE
COMMUNIQUE A L'INGENIEUR CONCEPTEUR.

AU BESOIN, LA DIFFERENCE D'ELEVATION ENTRE LE FOND DE L'EXCAVATION
JUSQU'A LA LIGNE D’INFRASTRUCTURE DOIT ETRE COMBLEE PAR UN MATERIAU
D'EMPRUNT GRANULAIRE DE TYPE CLASSE « A » OU « B » EXEMPT DE
MATIERES ORGANIQUES ET DE PARTICULES SUPERIEURES A 75 mm ET
PRESENTANT UNE GRANULOMETRIE ET UNE TENEUR EN EAU FACILITANT SON
COMPACTAGE. CE MATERIAU DOIT ETRE COMPACTE PAR COUCHES HORIZONTALES
DE 300 mm D'EPAISSEUR MAXIMALE AVANT COMPACTAGE A UNE MASSE
VOLUMIQUE SECHE MINIMALE DE 95 % DU P.M.

DES TRANSITIONS DEVRONT ETRE EFFECTUEES DANS LES PENTES D’EXCAVATION
REALISEES SOUS LES FONDATIONS GRANULAIRES PROPOSEES QU FUTURES. CES
TRANSITIONS DEVRONT DEBUTER A 1,0 METRE SOUS LE NIVEAU DE
L'INFRASTRUCTURE DE CHAUSSEE ET DOIVENT ETRE REALISEES AVEC UNE
INCLINAISON DE 3 HORIZONTAL SUR 1 VERTICAL.

L'EXCAVATION A PROXIMITE DES STRUCTURES ET DES SERVICES PUBLICS
SOUTERRAINS DOIT ETRE FAITE A LA MAIN. LE MAITRE D'OEUVRE PEUT, DANS
CERTAINS CAS, ACCEPTER PAR ECRIT L'UTILISATION D'EQUIPEMENTS MECANIQUES
LEGERS POUR ACCOMPLIR CE TRAVAIL. LES CONDUITS ET LES STRUCTURES
SOUTERRAINS NE DOIVENT PAS ETRE REMBLAYES AVANT QUE LEUR
PROPRIETAIRE RESPECTIF NE LES AIT, AU BESOIN, INSPECTES ET MODIFIES.

L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE LES MOYENS NECESSAIRES POUR PROTEGER
ET SOUTENIR ADEQUATEMENT, LORSQUE NECESSAIRE, LES SERVICES PUBLIQUES
SOUTERRAINS EXISTANTS. L’EXCAVATION DE CHACUN DES SERVICES SOUTERRAINS
RENCONTRES DOIT ETRE FAITE SELON LES EXIGENCES DE SON PROPRIETAIRE.

.SAUF SI AUTREMENT INDIQUE AU PLAN, LE REMBLAYAGE AUTOUR DES MURS,

DES REGARDS, DES PUISARDS ET AUTRES STRUCTURES SEMBLABLES, SITUES
DANS UNE CHAUSSEE OU HORS D'UNE CHAUSSEE, DOIT ETRE FAIT AVEC UN
MATERIAU GRANULAIRE CG-14 COMPACTE A 90% DU PROCTOR MODIFIE (P.M.)
PAR COUCHE D'UNE EPAISSEUR MAXIMALE DE 200mm JUSQU'A LA LIGNE
D'INFRASTRUCTURE. LA LARGEUR MINIMALE DE LA COUCHE DE MATERIAU
GRANULAIRE AUTOUR DE LA STRUCTURE DOIT ETRE DE 600 mm.

A LA SUITE DES TRAVAUX D'EXCAVATION FAITS PAR L'ENTREPRENEUR ET
LORSQUE LE REMBLAYAGEET LE COMPACTAGE SOUS DES STRUCTURES ET DES
SERVICES PUBLICS SOUTERRAINS EXISTANTS OU A LEUR PROXIMITE NE PEUVENT
PAS ETRE FAITS, L'ENTREPRENEUR DOIT ALORS UTILISER UN REMBLAI SANS
RETRAIT, A MOINS D'INDICATION CONTRAIRE ECRITES DE LA PART DU

PROPRIETAIRE DU SERVICE PUBLIC SOUTERRAIN.

3.13.AUCUN REMBLAYAGE NE DOIT ETRE FAIT AUX EMPLACEMENTS D’OUVRAGES TEL

QUE LES VANNES, LES COUDES, LES BOUCHONS, LES TES ET AUTRES
ACCESSOIRES SANS L'ACCEPTATION DU MAITRE D'OEUVRE.

3.14.DANS LE CAS D'UN BRANCHEMENT UNIQUE, LA LARGEUR DU FOND DE

L’EXCAVATION DOIT ETRE DE 900mm.

3.15.L'ENTREPRENEUR DOIT ETANGCONNER SOLIDEMENT LES PAROIS DE LA TRANCHEE.

A CET EFFET, IL DOIT FOURNIR UN PLAN D’ETANGONNEMENT SIGNE ET SCELLE
PAR UN INGENIEUR.

3.15.ASSISE_ET REMBLAYAGE DES CONDUITES

3.15.1. LA CONDUITE DOIT, SUR TOUTE SA LONGUEUR, REPOSER SUR L’ASSISE.
CELLE-CI DOIT ETRE FAITE EN TENANT COMPTE D'UNE TOLERANCE DE
+10mm PAR RAPPORT A UNE LIGNE DROITE RELIANT LES JOINTS SUR
LA LONGUEUR DE LA CONDUITE. A CHAQUE JOINT, L’ENTREPRENEUR
DOIT CREUSER L'ASSISE AFIN DE TENIR COMPTE DE L'AUGMENTATION DU
DIAMETRE EXTERIEUR DE LA CONDUITE A CET ENDROIT.

3.15.2. APRES LA MISE EN PLACE DE LA CONDUITE SUR L’ASSISE, LE REMBLAI
ENTRE L'ASSISE ET LA MI-HAUTEUR DE LA CONDUITE DOIT ETRE PLACE
DE FAGON A ASSURER QU'IL NE RESTE AUCUN ESPACE VIDE SOUS LA
CONDUITE. LE MATERIAU DE REMBLAI DOIT ETRE SUFFISEMENT TASSE
POUR ASSURER UN SUPPORT ADEQUAT.

3.15.3. LE REMBLAYAGE DE LA TRANCHEE JUSQU’A 300MM AU-DESSUS DE LA
CONDUITE DOIT ETRE FAIT PAR COUCHES D'AU PLUS 200mm AVANT
COMPACTAGE A L’AIDE D'UN MATERIAU GRANULAIRE CG-14 COMPACTE A
90% DU P.M. SUR TOUTE LA LARGEUR DE LA TRANCHEE. LE
REMBLAYAGE DOIT ETRE FAIT AU MEME RYTHME DE CHAQUE COTE DE
LA CONDUITE.

3.16.GESTION DES MATERIAUX D'EXCAVATION ET DE REMBLAYAGE

4.1.

4.2.

3.16.1. LUENTREPRENEUR DOIT DISPOSER, A SES FRAIS, DE TOUT SURPLUS
D'EXCAVATION QU DE TOUT MATERIAU JUGE INUTILISABLE, INCLUANT
NOTAMMENT LE BOIS TRONGONNE, LES GRAVATS ET LES PLATRES, LES
PIECES DE BETON ET DE MAGCONNERIE AINSI QUE LES MORCEAUX DE
PAVAGE, DOIVENT ETRE GERES (PAR TRAITEMENT, VALORISATION OU
ELIMINATION) CONFORMEMENT A LA LOI SUR LA QUALITE DE
L’'ENVIRONNEMENT, AU REGLEMENT  SUR L'ENFOUISSEMENT ET
L'INCINERATION DES MATIERES RESIDUELLES ET AU REGLEMENT SUR LES
MATIERES DANGEREUSES. L'ENTREPRENEUR DEVRA LUI-MEME TROUVER
LE LIEU DE DISPOSITION ET LE SOUMETTRE A L'APPROBATION DU
CONSULTANT.

3.4.2. S'ASSURER DE DISPOSER DES MATERIAUX D’EXCAVATION EN DEHORS
DES LACS ET DES COURS D’EAU A DEBIT REGULIER OU INTERMITTENT,
DE LEURS RIVES RESPECTIVES, DES PLAINES INONDABLES ET DES
MILIEUX HUMIDES.

3.4.3. FOURNIR AU CONSULTANT LA PREUVE ECRITE QUE LES MATERIAUX
PROVENANT DU CHANTIER ONT ETE DEPOSES DANS UN LIEU AUTORISE.

3.4.4. LES MATERIAUX DE REMBLAYAGE DOIVENT ETRE EXEMPTS DE GLACE, DE
REBUTS, DE MATIERES ORGANIQUES ET VEGETALES, DE PIECES DE BOIS
ET DE TOUS AUTRES DEBRIS. LES MATERIAUX D'ASSISE ET D’ENROBAGE
NE DOIVENT PAS ETRE GELES. LE REMPLISSAGE DOIT ETRE FAIT EN
ASSURANT LE DRAINAGE DE LA SURFACE.

T_PLUVIA

LES CONDUITES PLUVIALES DEVRONT ETRE CERTIFIEES CONFORMES AUX
EXIGENCES DE LA NORME BNQ 3624-135.

TOUS LES REGARDS D'EGOUT PLUVIAL PROPOSES DOIVENT ETRE PREFABRIQUES
EN BETON ARME. LES JOINTS ENTRE LES DIFFERENTES SECTIONS DES REGARDS
DEVRONT ETRE MUNIS DE GARNITURES DE CAOUTCHOUC; LES OUVERTURES
POUR LES CONDUITES SERONT MUNIES DE GARNITURES DE CAQUTCHOUC DE
TYPE FLEX—100. LES REGARDS DEVRONT POSSEDER UNE CUNETTE PROFILEE
JUSQU'AU DEMI-DIAMETRE DE LA CONDUITE DE SORTIE. TOUS LES REGARDS
DEVRONT ETRE ETANCHES ET RESISTER A LA PRESSION HYDROSTATIQUE
ENGENDREE PAR LA NAPPE D'EAU SOUTERRAINE CONSIDEREE EGALE AU NIVEAU
DU TERRAIN FINI. LES REGARDS DEVRONT ETRE CONGUS DE FAGON A CONTRER
LA POUSSEE D'ARCHIMEDE POUR UN NIVEAU D’EAU SOUTERRAINE CONSIDERE
EGAL AU NIVEAU DU TERRAIN FINI. LES REGARDS PREFABRIQUES EN BETON
ARME DEVRONT ETRE CERTIFIEES CONFORMES AUX EXIGENCES DE LA NORME
BNQ 2622-420.

4.3. LES CADRES ET COUVERCLES DES REGARDS D'EGOUT PLUVIAL SITUES DANS

UNE SURFACE RECOUVERTE D'ENROBE BITUMINEUX SERONT EN FONTE DUCTILE
DE TYPE AJUSTABLE, AVEC GUIDEUR CONIQUE ET REBORD ANTI-CHARRUE. LES
PIECES EN FONTE DUCTILE DEVRONT ETRE CERTIFIEES CONFORMES A LA
CLASSE 65-45-12 DE LA NORME ASTM A536.

4.4, U’ENTREPRENEUR DOIT BIEN VERIFIER L'ELEVATION DES SERVICES D'EGOUT DE

IRI

5.1.

5.2.

LA VILLE AVANT DE CONSTRUIRE LES NOUVEAUX ELEMENTS DU RESEAU
D'EGOUT (REGARD, CONDUITE, ETC.) AFIN DE S’ASSURER DE LA BONNE
PROFONDEUR DES RESEAUX.

HA|

LES TRAVAUX DE FONDATION ET DE PAVAGE DOIVENT ETRE EFFECTUES
CONFORMEMENT AU CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GENERAUX DU MINISTERE
DES TRANSPORTS DU QUEBEC (DERNIERE EDITION) ET LES ADDENDAS S'Y
RATTACHANT ~ AINSI  QUE  CONFORMEMENT  AUX  RECOMMANDATIONS DU
LABORATOIRE, LE CAS ECHEANT.

PREPARER L'INFRASTRUCTURE, NIVELLAGE ET COMPACTAGE, TEL QU’INDIQUE AU
DETAIL.

5.3.

5.4

5.5.

5.6.

5.5.

AR

6.1.

6.2.

6.3.

6.4.

LES MATERIAUX GRANULAIRES DOIVENT SATISFAIRE LES EXIGENCES TECHNIQUES
FORMULEES DANS LA NORME BNQ 2560-114 (DERNIERE EDITION).

AUX POINTS DE RACCORDEMENT AVEC LE PAVAGE EXISTANT, L'ENTREPRENEUR
DOIT AJUSTER LE PAVAGE PROPOSE AVEC LES NIVEAUX EXISTANTS.

UN LIANT D'ACCROCHAGE DOIT ETRE POSE LE LONG DES OBSTACLES ET ENTRE
LA COUCHE DE BASE ET LA COUCHE D'USURE.

DES TRANSITIONS DE PENTE 1H:1vV DOIVENT ETRE REALISEES LORS DU
REMBLAYAGE DES TRANCHEES DANS LES CHAUSSEES EXISTANTES ET CE
JUSQU'A LA PROFONDEUR DE GEL.

LES CLAUSES DE PENALITES PREVUES AU C.C.D.G. EN VIGUEUR S’APPLIQUENT.

Al HA

LES PRODUITS DE MARQUAGE UTILISES DEVRONT ETRE DE TYPES PEINTURE A
BASE D’EAU ET ETRE INSCRITS DANS LA LISTE DES PRODUITS APPROUVEE PAR
LE MTQ ET DONC ETRE CONFORMES A LA NORME 10204 DU MTQ.

LA PEINTURE UTILISEE POUR LES LIGNES D’ARRET, SUR LES VOIES PUBLIQUES
PRINCIPALES, DOIT CONTENIR DE LA MICROBILLE DE VERRE CONFORME A LA
NORME 14601 DU MTQ.

TOUT TRACE DE MARQUAGE PRESENTANT UN LOUVOIEMENT, UN TRACE
INCORRECT, UNE DEVIATION DU MARQUAGE PAR RAPPORT A SA POSITION
PREVUE OU AUTRE DEFAUT EVIDENT, EST JUGE NON CONFORME. L'INGENIEUR
SE RESERVE LE DROIT D’EXIGER SON EFFACEMENT ET LA MISE EN PLACE D’UN
NOUVEAU MARQUAGE AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR.

L'ENTREPRENEUR  DEVRA  FOURNIR  LES INFORMATIONS  SUIVANTES POUR
APPROBATION:

— LES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES ET CHIMIQUES DU PRODUIT.

— LES INSTRUCTIONS POUR LA PREPARATION DE LA SURFACE DE
CHAUSSEE.

— LES METHODES ET LES CONDITIONS DE POSE EXIGEES PAR LE
FABRICANT.

— LES TAUX D'APPLICATION DES PRODUITS DE MARQUAGE.

ENGAZONNEMENT

7.1.

7.2.

7.3.

7.4.

7.5.

7.6.

LES PERIODE D'EXECUTION DES TRAVAUX SE SITUENT ENTRE LA FIN DU DEGEL
ET LE 15 JUIN ET ENTRE LE 15 AQUT ET LE DEBUT DU GEL. IL EST INTERDIT
D'ENGAZONNER LORSQUE LA TEMPERATURE EST EN DESSOUS DU POINT DE
CONGELATION OU ENCORE SUR UN SOL GELE.

L'ENTREPRENEUR  DOIT EFFECTUER LA PROTECTION ET L'ENTRETIEN DES
SURFACES ENGAZONNEES JUSQU'A LA RECEPTION DES TRAVAUX.

L'ENTREPRENEUR DEVRA PROCEDER A UN ARROSAGE SUFFISANT DES PLAQUES
DE GAZON DE FAGON A CE QUE LA PRISE DU GAZON SOIT ASSUREE DANS LES
DEUX (2) SEMAINES SUIVANT LA POSE. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE
LA BONNE REPRISE DU GAZON.

LES PLAQUES DOIVENT ETRE POSEES EN LIGNES PERPENDICULAIRE A LA PENTE,
A JOINTS DECALES ET PARFAITEMENT JUXTAPOSEES.

TERRE VEGETALE

7.5.1. TERRE VEGETALE MELANGE NO.1 DE SAVARIA OU EQUIVALENT APPROUVE
POUR LES SURFACES A ENGAZONNER.

7.5.2. LA TERRE VEGETALE RECUPEREE SUR PLACE PEUT ETRE REUTILISEE
DANS LA MESURE OU ELLE RESPECTE LES EXIGENCES ET
CARACTERISTIQUES DES MELANGES EXIGES, POUR UN MEME USAGE, OU
SOUS APPROBATION DU CLIENT.

ENGAZONNEMENT PAR PLAQUES

7.6.1. LES PLAQUES DE GAZON DOIVENT ETRE CONSTITUEES D'UN GAZON
VIGOUREUX, DENSE, BIEN MATELASSE DE RADICELLES ET NE DOIVENT
PAS CONTENIR PLUS DE 10 % D'HERBES NUISIBLES
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LIGNE D’ARRET
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INSCRIPTION SUR LE COUVERCLE:
— VILLE DE SAINT—HYACINTHE
— EGOUT PLUVIAL

COUVERCLE PLEIN 775¢ C—-50ML
EN FONTE DUCTILE DE BIBBY STE—CROIX
OU EQUIVALENT APPROUVE
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NOTE: NOTES:
: - — UTILISER DES ROULEAUX DE GAZON COMPLETS LE LONG DES TROTTOIR,
— LE REMBLAYAGE DOIT ETRE FAIT AVEC UN BORDURE OU PAVAGE.
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LARGEUR DE 600mm TOUT AUTOUR DE LA — EN CAS D’ESPACES ENTRE LES PLAQUES APRES LA POSE, COMBLER LES
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Pavage
10892
REVETEMENT BITUMINEUX
ESG-10 (PG58H—34)
EPAISSEUR: 40mm
COMPACTE A 93%
R ot (PasBi8) BORDURE
- - EXIST.
BORDURE EPAISSEUR: 65mm RUE PIERRE MG 20
EXIST. COMPACTE A 93% C COMPACTE A 98% DU P.M.
EPAISSEUR: 300mm
b b A dh wd o PENTE 2% PENTE 2% db b e
4
/ NN AY X NN AT
— OIS //\//\//\//\//}//F// //}//}\//\//\}//\}//\}//>\//>\//§//>\//§\//\\//\\//\\//\\//\\//\\// AN \\/x\//\\/,\,\//\\//\\//\\//\\//\\//§0>\//§//>}//§//\}//\§//\}//\//5//T//T//T//f//\//\//\// R R R R R R, >
SN A RRRRRRRRLRRR LRI RN ) AR AR AN A I N e S S
=) REMBLAI
COMPACTE A %ASB,/':EDL']‘G;K & MATERIAU D’EXCAVATION OU
EPAISSEUR: 450mm o 7/ MATERIAU D’EMPRUNT EXEMPTS
SOL NATUREL NON REMANIE OU : w 7 DE MATIERES ORGANIQUES, DE GROSSEUR
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